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Ouvrir un débit de boisson 
 

Une formation, d’une durée minimale de 20 heures réparties sur au moins trois 
jours, est indispensable pour exploiter un débit de boissons. Elle conditionne la 
délivrance d’un permis d’exploitation valable dix ans. 

 

Aucune « licence IV » n’est délivrée par la mairie. Elle est soit transmise avec 

l’établissement, soit rachetée à un autre détenteur. 

Pour toute ouverture ou reprise d’un débit de boisson, une déclaration doit être 

déposée en mairie au moins 15 jours avant la date d’ouverture ou de reprise. 

 

Nota : Les heures d'ouverture et de fermeture des débits de boissons titulaires 

d'une licence à consommer sur place ou d'une licence de restaurant et des 

établissements détenteurs d'une licence à emporter sont fixées par arrêté 

préfectoral. 

 
CONTACT 

Police Municipale 

04 66 90 34 00 (accueil Citézen)  
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